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DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 08 AVRIL 2021 
 

QUARTIER TARENTAIZE BEAUBRUN COURIOT A SAINT-ETIENNE - ILOT 
THEATRE - POURSUITE DE LA PROCEDURE DE BIENS EN ETAT D’ABANDON 
MANIFESTE - DOSSIER SIMPLIFIE D’ACQUISITION PUBLIQUE- APPROBATION 
 
 
 

Le quartier Tarentaize-Beaubrun-Couriot (TBC) a été retenu par l'Agence Nationale de 
Rénovation Urbaine comme quartier d'intérêt national au titre du Nouveau Programme 
National de Renouvellement Urbain. Le 14 mars 2019, une convention a été signée par 
Saint-Etienne Métropole et l’ensemble des partenaires financeurs du projet de rénovation 
urbaine. Au sein du quartier TBC, les enjeux se déploient autour de trois axes : la 
requalification des espaces publics, la valorisation des équipements et l’amélioration de 
l’habitat grâce à la requalification du parc locatif social et au traitement de l’habitat ancien 
dégradé. Ce dernier axe comprend des démolitions d’immeubles, des réhabilitations par 
dispositifs coercitifs (Déclarations d’Utilité Publique de Restauration Immobilière), et des 
réhabilitations simples. Par le biais d'une concession d'aménagement, signée le 02 mai 
2019, Saint-Étienne Métropole a confié la réalisation de cette opération à la Société Publique 
Locale (SPL) Cap Métropole. Les parcelles qui font l'objet de la présente procédure 
d'abandon manifeste se situent dans «l’îlot Théâtre » qui fait partie du périmètre de 
l’opération. 
 
Ces parcelles appartiennent à M. Alain DAVID et ne sont plus entretenues depuis plusieurs 
années. Elles présentent des désordres structurels importants qui compromettent la sécurité. 
C’est pourquoi la Ville de Saint-Etienne a décidé d'engager la procédure de déclaration de 
ces parcelles en état d'abandon manifeste. Un procès-verbal d'abandon manifeste a ainsi été 
dressé à titre provisoire le 06 juillet 2020. Les mesures de publicité et de notification prévues 
à l'article L2243-2 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) ont été mises en 
œuvre et le procès-verbal définitif d'abandon a été dressé le 03 novembre 2020. 
 
Par délibération n°351 du 16 novembre 2020, le Conseil Municipal de Saint-Etienne a 
demandé à Saint-Étienne Métropole de poursuivre la procédure d'expropriation 
conformément aux articles L.2243-3 et L.2243-4 du CGCT dans le cadre de sa concession 
d'aménagement avec la SPL Cap Métropole pour l’opération de traitement de l’habitat ancien 
du quartier Tarentaise Beaubrun Couriot. 
A cette fin le dossier présentant le projet simplifié d’acquisition publique ainsi que l’évaluation 
sommaire de son coût est soumis à l’approbation du Bureau de Saint-Etienne Métropole. 
 
Les parcelles concernées, cadastrée PV 102 et PV 32, situées à Saint-Étienne 10 rue du 
Théâtre et 6-8 rue Saint-Marc sont d’une contenance respective de 408 m² et 235 m². Sur la 
parcelle PV 102, s’élèvent d’anciens dépôts en état de ruine et une maison anciennement à 
usage d’habitation concernée par un arrêté d’interdiction d’accéder et d’habiter pris le 
07/10/2016. Sur la parcelle PV 32, s’élève un bâtiment anciennement à usage de garage 
automobile, bureaux et habitation, concerné par un arrêté d’interdiction d’accéder et d’habiter 

https://www.lexis360collectivitesterritoriales.fr/Docview.aspx?&tsid=docview1_&citationData=%7B%22citationId%22:%22en726815R24FM9%22,%22title%22:%22articles%20L.%202243-3%20et%20L.%202243-4%20du%20Code%20général%20des%20collectivités%20territoriales%22,%22pinpointLabel%22:%22article%22,%22pinpointNum%22:%22L.%202243-3%22,%22docId%22:%22EN_KEJC-190533_0RPZ%22%7D


pris le 10 octobre 2019. Les immeubles sont vides de toute occupation. Le terrain est envahi 
par la végétation et encombré de déchets.  
 
L’ensemble se trouve en état d’abandon manifeste et les constats montrent que cet état est 
ancien (densité de la végétation, effondrements de planchers et toitures...). Malgré deux 
arrêtés de sécurité, dont l’un date de plus de quatre ans, le propriétaire n’a pas réalisé de 
travaux. 
 
Le dossier annexé à la présente délibération, présente le projet simplifié d'acquisition 
publique et l’évaluation sommaire de son coût. Ce projet prévoit la démolition des bâtiments 
situés sur la parcelle PV102 (maison et dépôts) en vue d’aménager un espace paysager en 
cœur d’îlot. Le bâtiment situé sur la parcelle PV 32 sera conservé et réhabilité. Seules 
certaines parties, actuellement à usage d’atelier, seront démolies. A terme ce bâtiment à 
vocation à retrouver un usage d’habitation 
 
Le coût d’aménagement, conforme au bilan prévisionnel de la concession de renouvellement 
urbain, a été estimé à 990 000 euros. 
Le pôle d’évaluation domanial a évalué le bien au prix de 77 000 € dont 32 000 € pour la 
parcelle PV 102 et 45 000 € pour la parcelle PV 32 par avis en date du 20 mars 2020 dont la 
durée de validité a été prolongée jusqu’au 31 décembre 2021. 
 
Le dossier sera mis à la disposition du public pendant une durée d’un mois du jeudi 15 avril 
au lundi 17 mai 2021. Il sera consultable à l’accueil de Saint-Étienne Métropole, sis 2 avenue 
Grüner, du lundi au vendredi aux jours et heures habituels d'ouverture (8h30-12h30/13h30-
17h sauf le vendredi fermeture à 16h30). Le public sera appelé à formuler ses observations 
sur un registre mis à sa disposition ou par courrier à l'adresse suivante (Saint-Étienne 
Métropole–Service Foncier-2 avenue Grüner, CS 80 257-42006 Saint-Étienne Cedex 1). Une 
publication sous forme d’affiche sera également mise sur les sites internet de Saint-Étienne 
Métropole et de la Ville de Saint-Etienne et affichée sur les lieux ainsi qu’à Saint-Etienne 
Métropole et en Mairie de Saint-Etienne. 
 
Le dossier ainsi que les observations du public seront transmis au représentant de l’État 
dans le département en vue du prononcé d’un arrêté préfectoral, au bénéfice de Cap 
Métropole en tant qu’autorité expropriante, en application de l’article L2243-4 du CGCT. 
 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve le dossier présentant le projet simplifié d'acquisition publique et 
l’évaluation sommaire de son coût annexé à la présente délibération, 

 
- approuve les conditions de mise à disposition du public selon les modalités 

indiquées dans la présente délibération, 
 

- autorise Cap Métropole à saisir la préfecture d'une demande d'arrêté en 
application de l'article L2243-4 du CGCT, et à poursuivre la procédure 
d’expropriation jusqu’à son terme en tant qu’autorité expropriante, 

 
- autorise Monsieur le Président ou son représentant dûment habilité, à signer 

les documents nécessaires ainsi que tous les actes afférents. 
 
 
 
 



 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 

 


